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POINT 55 DE L'ORDRE DU JOUR 

Action de l'Organisatlon des Nations Uni es dans le do­
maine de !'information: rapport duComite d'experts 
charge d'etudier l'action de !'Organisation des Na­
tions Unies dans le domaine de !'information, et 
observations et recommandations formulees par le 
Secretaire general au suJet de ce rapport (A/3928, 
A/3945, A/C.5/757, A/C.5/764, A/C.5/L.527, A/ 
C.5/L.529) [suite] 

1. M. URABE (Japon) d~plore que le rapport du Co­
miM d'experts charg~ d'~tudier !'action de l'Organi­
sation des Nations Unies dans le domaine de !'infor­
mation (A/3928) et les observations et recommanda­
tions du Secr~taire g~n~ral (A/3945) aient donn~ lieu 
a. une publiciM qui ne facilite pas leur ~tude objec­
tive. Il semble que des fonctionnaires du Service de 
!'information soient .l l'origine de cette publiciM ~t 
cela est fort regrettable. En effet, le public a !'im­
pression que le Comit~ d'experts recommande un 
changement radical des principes fondamentaux suivis 
par l'ONU en matiGre d'information, et, comme l'a 
dit a. la s~ance pr~cMente le repr~sentant de la R~­
publique arabe unie, M. El-Messiri, qui a particip~ 
aux travaux du ComiM, cette impression n'est pas 
justifMe: le ComiM se borne a. recommander une 
r~orientation g~n~rale de l'activit~ de l'Organisation 
dans ce domaine. Peut-etre le Comit~ n'a-t-il pas 
~t~ suffisamment explicite a. ce sujet, encore qu'il 
semble a. certains Ggards avoir trop insistG sur la 
rGorientation, masquant ainsi l'objectif ultime indiqu~ 
dans les principes de 1952!1-et r~affirm~ par le Co­
miM au paragraphe 213 de son rapport. Cela dit, les 
recommandations du ComitG m~ritent, dans leur en­
semble, d'etre adopt~es. 

2. Si l'on s'en tient aux principes de 1952, il convient 
de recourir le plus possible aux quatre cat~gories 
de personnes et organisations ~num~r~es au para-

l/ Pour le texte des principes de base tels qu'ils ont ete 
adoptes par l 'Assemblee generale [resolution 595 (VI)), voir 
les Documents officiels de l'Assemblee generale, sixi~me 
session, Annexes, point 41 de l'ordre du jour, document 
A/C.5/L.172, annexe. 

193 

CINQUIEME COMMISSION 683e 
SEANCE 

Jeudi 13 novembre 1958, 
ll 15 h. 10 

NEW-YORK 

graphe 214 du rapport, afin de compMter les moyens 
actuellement utilis~s pour atteindre les masses. Tel 
est le devoir des centres d'information, et, s'ilsn'ont 
pas toujours agi dans ce sens, c'est qu'ils sont sur­
chargGs de taches administratives qui prennent trop 
de leur temps, comme le ComitG le souligne au para­
graphe 193 de son rapport. D'autre part, si, comme 
le dit le Secr~taire g~n~ral au paragraphe 14 de ses 
observations, il arrive que les talents dont ondispose 
au SiGge ne puissent etre ~gal~s ailleurs, il convient 
d'envoyer dans les diff~rents centres d'information 
les fonctionnaires du Si~ge qui ont la comp~tence d~­
sir~e. D'une mani~re g~n~rale, la d~l~gation japo­
naise appuie la recommandation du Comit~ tendant a. 
augmenter le nombre des fonctionnaires des centres 
d'information, a. l'exception toutefois de ceux de 
Washington, Londres et Paris, dont le personnel pour­
rait etre r~duit. A ce sujet, elle souhaiterait que le 
repr~sentant du Secr~taire g~n~ral donne quelques 
renseignements sur le nombre des agents des ser­
vices g~n~raux employ~s dans les centres, l 'annexe VI 
du rapport du Comit~ ne donnant aucune indication a. 
ce sujet. 

3. M. Urabe constate que le Comit~ n'a fait aucune 
recommandation concr~te sur les divers services de 
la Division de la radio et des moyens visuels, bien 
qu'il ait estim~ (par. 111) que les films produits par 
l'ONU en application de la nouvelle politique adopt~e 
a. titre d'essai par le Service de l'information ne r~­
pondraient pas aux besoins r~els du programme d'in­
formation. II s'agit de chercher a obtenir le maximum 
d'efficacit~ au cout le plus bas, et peut-etre convien­
drait-il de fondre les services de cin~matographie et 
les services de la photographie et des expositions en 
r~duisant sensiblement le nombre des postes per­
manents. 

4. D'apri:'ls les principes adopt~s en 1952, le Service 
de !'information devrait fournir des services dans 
les principaux domaines ci-apr~s: presse, ~dition, 
radio, Ml~vision, cin~ma, graphiques et expositions, 
liaison et documentation. 11 va de soi que tous ces do­
maines n'ont pas une importance ~gale; par cons~­
quent, le Comit~ aurait du~tablirunordrede priorit~. 
La d~Mgation japonaise estime qu•a. !'exception des 
services de radiodiffusion, le Service de !'information 
devrait se borner .l fournir une documentation et des 
installations a. la presse et aux autres moyens d'ln­
formation, comme le recommande le Comit~. A ce 
propos, il conviendrait que les journalistes accr~­
dit~s a. l'ONU, et notamment les nouveaux venus 
comme les journalistes japonais, disposent d'instal­
lations suffisantes pour pouvoir travailler normale­
ment. 

5. M. Urabe regrette que le Comit~ n'ait pas cru 
devoir faire des recommandations pr~cises sur les 
d~pense·s du Service de !'information et les ~cono­
mies a. r~aliser; il comprend que le Secr~taire g~n~ral 
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ait , juge difficile de preparer un etat financier d'en­
semble (A/3945, par. 18). Toutefois, !'expose des in­
cidences administratives et des incidences financil!res 
approximatives des recommandations du Comite d'ex­
perts, qui figure en annexe aux observations et re­
commandations du Secretaire general, constitue une 
excellente base de travail. Le representant du Japon 
tient a. demander dl!s maintenant le maintien des 
37 .000 dollars necessaires aux emissions qui ne sont 
pas relayees et dont !'interruption pourrait etre in­
terpretee • comme une modification des principes de 
base adopt~s en 1952 par l'Asseinblee generale. 

6. En ce qui concerne les publications, la delegation 
japonaise estime qu'il convient de laisser au Secre­
taire general le soin de decider si les revues men­
suelles doivent devenir ou non trimestrielles; l'An­
nuaire des Nations Unies pourrait ne paraitre que 
dans une; ou au plus trois langues officielles, et Ce 
gu'il faut savoir des Nations Unies pourrait etre pu­
blie tous • les trois ans en anglais, une traduction 
franc;aise et une traduction espagnole paraissant dans 
l'intervalle. Cela permettrait de raduire considera­
blement • !'augmentation de 102.500 dollars prevue 
par. le Secretaire general. II y aurait lieu egalement 
d'etudier de pr~s la recoinmandation relative a. la 
Direction-de la planification et de la coordination; il 
ne parait pas necessaire de prevoir quatre sections 
r~gionales, le directeur . et quelques experts pouvant 
assurer eux-memes la planification et la coordina­
tion n~cessaires. 

7. M. Urabe souligne que les differentes suggestions 
qu'iL vient de faire permettraient de. limiter les de­
penses du Service de !'information a, . 4.500.000 dol­
lars, sans nuire a. son efficacite. C'est precisement 
parce que le projet de resolution du Royaume-Uni 
(A/C.5/L.529) fixe ce .chiffre a, . 4.500.000 dollars 
comm!=! maximum de depenses que la delegation japo­
naise l'appuiera, de preference a. celui des Etats­
Unis (A/C.5/L.527) qui ne fixe aucune limite fi­
nanci~re. 

8; ,M.' BATU (Turquie) souhaite presenter quelques 
observations sur des points precis. 

9. • Au paragraphe 213 de son I'apport,'Ie Comite d'ex­
perts estime que, pour tenir compte des realites, il 
faut interpreter de fac;oti assez large le principe 
~none~ dans les principes revises de 1952, selon le-

. quel la politique fondamentale de l'ONU, dans le do-
• maine de !'information, est de developper une com­

pr~hension de l'ceuvre et des buts des Nations Unies, 
fondee sur des informations suffisantes. De plus; de­
vant 1 •~mpleur de la tache a accomplir, le Comite juge 
necessaire de definir un objectif immediat. A ce pro­
pos, la · delegation turque comprend parfaitement que 
le Service de !'information desire s'assurer le con­
cours des organisations ou des personnes dontU est 
question au paragraphe 214; elle estime que cette 
collaboration peut etre trl!s fructueuse, mais elle ne 
saurait admettre qu'il ne soit pas possible de fixer 
ou d'atteindre immediatement un autre objectif. 

10. D'autre part, tout en reconnaissant que les gou­
vernements peuvent faciliter la tache du Service de 
!'information, M. Batu ne pense pas que celui-ci dolt 
avoir pour principe "d'utiliser comme truchement 
les gouvernements des Etats Membres". II est indis­
pensable en effet que le Service preserve son objecti­
vite et son independanc;:e. 

11. Le Comite dit a. juste titre, a. l'alinea ~ du para­
graphe 227, que les centres d'information des Nations 
Unies constituent le plus important des moyens dont 

• on dispose pour diffuser des renseignements sur les 
Nations Unies parmi les peuples du monde, etant en­
tendu que les fonctionnaires de ces centres doivent 
avoir une connaissance suffisante de la culture des 
pays qu'ils desservent, comme il est dit ailleurs 
dans le rapport. A cet egard, M. Batu desire attirer 
!'attention de la Commission sur la situation defa­
vorable des pays qui sont desservis par un centre 
situe dans un pays etranger, de langue et de traditions 
differentes des leurs, et il demande que l'on cree de 
nouveaux centres, ou tout au moins des annexes de­
pendant des centres existants. 

12. Ayant formule ces quelques reserves et sugges­
tions, le representant de la Turquie Mlicite le Comite 
d'experts pour son rapport interessant et complet, et 
il se r~serve le droit de presenter des remarques ul­
terieurement au cours du debat. 

13. M. KEATING (Irlande) tient a rendre hommage 
aux experts qui, dans le temps · relativement court 
dont ils disposaient, ont rMige un rapport detame, 
bien documente et riche .en suggestions constructives, 
ou ils n'ont cependant peut-etre pas analyse d'assez 
prl!s le fonctionnement et les depenses du Service de 
!'information. II s'associe aussi a l'hommage que le 
Comite a rendu a. la competence et a. fa valeur pro­
fessionnelles des fonctionnaires interesses. 

14. Le representant de l'Irlande pense que la Com­
mission ne peut etudier separement les recomman­
dations contenues dans le rapport, mais doit se borner 
a. !'examen de principes generaux, et il souhaite, pour 
sa part, preciser d'abord !'attitude de sa delegation 
en ce qui concerne la diffusion des informations. Selon 
la d~Mgation irlandaise, ces informations doivent etre 
pr~cises, compll!tes et objectives. Le Sei:vice de !'in­
formation n'est ni un service de relations avec le pu­
blic, ni une entreprise commerciale; !'Organisation 
n'a pas a. farder la verite, mais elle doit, aussi rapi­
dement et compll!tement que possible, satisfaire la 
curiosite des peuples qui s'interessent a. ses activites. 
Pour cela; elle doit s'efforcer d'atteindre les masses. 
Si les gouvernements ont besoin du concours du Ser­
vice de !'information pour informer le public et jus­
tifier l'emploi des fonds qu'ils versent a !'Organisa­
tion, le Service de !'information ne doit pourtant pas 
avoir pour principe de se decharger sur eux d'une 
partie de sa tache. II faut en effet envisager l 'hypotMse 
ou les informations transmises par l'ONU seraient 
tronquees ou deform~es par les censeurs de tel ou tel 
gouvernement. • 
15. Quant aux centres d'information, M. Keating, 
tout en reconnaissant leur importance, n'est pas siir 
qu'ils constituent le moyen d'action le plus econo­
mique. Sans doute, chaque pays a ses probll!mes 
propres et sa propre contribution a. apporter a. la 
communaute, mais il ne faut pas sacrifier l'univer­
salite au regionalisme. Pour rGpondre aux besoins 
particuliers des pays, les correspondants de presse 
etrangers accredites au Sil!ge, et surtout les mis­
sions permanentes, peuvent jouer un role fort utile. 
M. Keating s•etonne qu'il n'en soit pas question dans 
le rapport, d'autant que le Comite d'experts y re­
commande que les centres d'information se mettent 
en contact avec les fonctionnaires des minist~res de 
l'instruction publique, etc. Aussi, tout en rendanthom-
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mage au travail accompli par les centres d'informa­
tion, le reprGsentant de l'lrlande ne saurait approu­
ver les termes du dernier considGrant du projet de 
rGsolution des Etats-Unis. 

16. En conclusion, M. Keating se r~serve le droit de 
prGsenter par la suite des observations sur telle ou 
telle recommandation. 

17. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) dGclare 
que le rapport dont la Commission est actuellement 
saisie traite de l'une des questions les plus impor­
tantes que cette dernrnre ait Gt~ appel~e :l Gtudier. 
Avant d'aborder cette question quant au fond, M. Ro­
drrguez Fabregat tient :l. faire deux observations de 
caractllre gGn~ral. 

18. S'inspirant de la procMure suivie par les divers 
comiMs et groupes sp~ciaux constitu~s dans le pass~, 
aussi bien que de la pratique parlementaire, le Co­
miM d'experts a indiqu~ dans son rapport les diver­
gences de vues qui existaient entre ses membres a. 
propos de telle ou telle suggestion ou recommanda­
tion particulillre. C'est l:l. un fait dont n'ont pas suffi­
samment tenu compte ceux qui ont comment~ le rap­
port aprlls sa publication, ce qui semble avoir crM, 
au d~part, une confusion des plus regrettables. C'est 
pourquoi, sans vouloir accorder une importance exces­
sive :l ces divergences de vues, M. Rodrrguez Fabregat 
a GM heureux d'entendre le SecrGtaire g~n~ral les 
mentionner dans la d~claration qu'il a faite a. la prG­
c~dente s~ance. 

19. Les experts - M.RodrrguezFabregatavaitl'hon­
neur d'etre l'un d'eux - ont visit~ les centres d'in­
formation existant dans cinq continents et, pour sa 
part, le repr~sentant de I 'Uruguay a retir~ de ces 
visites une grande admiration et un profond respect 
pour le personnel des centres. 11 a vu partout des 
fonctionnaires hautement comp~tents, qui donnent le 
meilleur d'eux-memes pour fournir aux peuples du 
monde les informations que ces derniers sont en 
droit d'attendre et que les Nations Unies ont le de­
voir de leur communiquer. Respect~s et estim~s de 
tous ceux qui les entourent, ces fonctionnaires sont 
considGr~s comme les chefs dont dGpend le succlls 
d'une grande reuvre internationale.Del'avisdurepr~­
sentant de !'Uruguay, il y a la. incontestablement un 
~Mment qui assure une base solide aux travaux de 
l'ONU dans le domaine de !'information. M. Rodrrguez 
Fabregat tient a. rendre hommage aussi au personnel 
du Service d'information du Sillge, qui m~rite les 
memes ~loges. 

20. Les d~clarations qui ont d~ja. ~t~ faites, notam­
ment celles des repr~sentants des Etats-Unis, de la 
R~publique arabe unie, de l'Italie, de l'lrlande et de 
la Birmanie, ont fait ressortir trois aspects essen­
tiels de la question actuellement en discussion: il 
s'agit, en premier lieu, du rapport ~troit qui existe 
entre !'action de l'ONU dans le domaine de !'infor­
mation et le principe de la libert~ de I 'information; 
en second lieu, de la nature et de la porMe des in­
formations que les services de !'Organisation doivent 
diffuser; enfin, du m~canisme et des moyens par 
lesquels les Nations Unies doivent contribuer a. assurer 
le respect de ce droit qu'ont les peuples d'etre libre­
ment et pleinement inform~s. 

21. La d~l~gation uruguayenne a toujours d~fendu le 
principe de la libert~ de }'information qui correspond 
a. un droit sacr~ de l'individu, celui d'avoir des ren-

seignements exacts sur tout ce qui se passe dans le 
monde. En ce qui concerne plus particuli«!rement 
!'Organisation des Nations Unies, la radio, la presse, 
le cin~ma, la Ml~vision et les publications doivent 
tenir les peuples du monde, au nom desquels la 
Charte a GM r~dig~e, au courant des activit~s de 
l'ONU et des institutions sp~cialis~es. Certes, tout 
le monde sait que !'Organisation des Nations Unies 
existe, mais le grand public connait mal !'action de 
!'Organisation dans certains secteurs particuli«!re­
ment importants - par exemple dans le domaine so­
cial - et, parfois, il ignore tout des travaux de cer­
tains .organes. 11 importe done au plus haut point de 
permettre aux peuples de suivre les d~bats de_ ces 
organes et, plus sp~cialement, ceux de l'Assembl~e 
g~n~rale ou se font entendre, non seulement la voix 
des grandes puissances, mais aussi celle des petites 
nations et des nouveaux Etats Membres. 
22. A cet ~gard, M. Rodrrguez Fabregat appelle 
!'attention des membres de la Commission sur le pa­
ragraphe 261 du rapport, qui mentionne les diver­
gences de vues auxquelles a donn~ lieu la question 
des ~missions faites a. partir des salles de l'Assem­
bMe g~n~rale et du Conseil de s~curit~. Pour sa part, 
il estime que, non seulement ces ~missions ne doivent 
pas etre supprim~es, mais encore qu'il faut envisa­
ger d'en faire, dans toutes les langues, ·pour d'autres 
organes que l'Assembl~e g~n~rale et le Conseil de 
s~curiM. Si, pour des raisons d'ordre technique, la 
r~ception de ces ~missions est d~fectueuse, il faut 
essayer de rem~dier a, cet ~tat de choses, mais ce 
n'est certainement pas une raison pour supprimer 
!es ~missions en question. M. Rodrrguez Fabregat 
ne peut accepter l'id~e que les d~bats des organes 
des Nations Unies ne peuvent etre transmis dans un 
pays donn~ sans l'autorisation du gouvernement in­
tGress~. 11 appuie le principe que le Secr~taire g~­
n~ral a rappeM au paragraphe 3 de ses observations 
et recommandations, selon lequel I 'Organisation ne 
doit se livrer :l aucune propagande et doit chercher 
:l compMter les informations donn~es par les agences 
existantes; mais ce n'est pas faire de la propagande, 
ce n'est pas enfreindre le principe de la souverainet~ 
nationale que de permettre aux peuples du monde de 
suivre les travaux de leurs repr~sentants. 
23. Les informations diffus~es par les services de 
l'ONU doivent avoir une porMe aussi large que pos­
sible'. En outre, comme le repr~sentant des Etats­
Unis l'a d~j:l fait observer, elles nedoiventpas trahir 
la v~rit~, ce qui revient .l dire qu'elles doivent etre, 
non seulement objectives, mais encore compl«!tes, 
puisque aussi bien des informations fragmentaires ne 
peuvent jamais satisfaire entillrement aux exigences 
de la v~rit~. 
24. Le Comit~ s'est consciencieusement efforc~ de 
d~terminer comment les Nations Unies peuvent s'ac­
quitter au mieux de la tache qui leur incombe, les • 
r~sultats obtenus devant - cela va sans dire - jus­
tifier les d~penses faites. Lorsque le Comit~ sugg~re 
de remplacer les revues mensuelles par une revue 
trimestrielle, il ne formule implicitement aucune 
critique :l l'~gard de ceux qui r~digent ces revues 
et ne met nullement en doute leur comp~tence; il s'ef­
force simplement de faire de ces publications un 
instrument plus efficace, dans l'int~ret meme des ser­
vices d'information. D'une manillre g~n~rale, M. Ro­
drrguez Fabregat estime qu'il convient de dormer aux 
services d'information les moyens qui leur font d~-
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faut pour s'acquitter de leur tache; tout ce qui est 
peut-etre necessaire, c'est une reorganisation de ces 
services. 

25_. Quel que soit le sort qui sera reserve au rapport 
du Comite d'experts, M. Rodrrguez Fabregat votera 

Litho.fn U.N. 

pour tout projet de resolution reaffirmant les prin­
cipes qu'il a rappeles et auxquels son pays est tradi­
tionnellement attacM. 

La seance est levee :l 16 h. 55. 
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